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IntroductionIntroduction

2. UN PROJET QUI A ATTEINT SES OBJECTIFS DE COUTS ET DE DELAIS2. UN PROJET QUI A ATTEINT SES OBJECTIFS DE COUTS ET DE DELAIS

Question 1 : Avez-vous des remarques sur le bilan de la phase de déploiement en masse du projet Linky ?

Un projet qui a atteint ses objectifs ? C'est un peu vite dit ! quantité de gens se sont vus poser ce compteur par
force ou par ruse.
Et n'est -t-il pas absurde alors qu'on nous parle d"écologie tous les jours, de flanquer à la benne d'excellents
compteurs en parfait état de marche.

3. DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES3. DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES

Question 2 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur les gains réalisés grâce au projet Linky ?

Non 

Commentaire : 

Les gains réalisés ?  Combien a coûté la sous-traitance ? combien va et vont coûter les indemnités suites aux
incendies ? car nul doute que les assurances doivent se retourner contre Enedis.
Combien va coûté le changement de nombreux compteur déjà défectueux à peine posés ?
Combien vont coûter leur remplacement, leur durée de vie étant ridicule par rapport aux anciens !

3.3.2 Les coûts de relève résiduelle3.3.2 Les coûts de relève résiduelle

Question 3 : Pensez-vous qu’il faille faire porter les coûts de la relève résiduelle aux seuls consommateurs générant
ces coûts ?

Non 

Commentaire : 

Tous les contrats anciens englobent dans la TURPE le coût de deux relèves à pieds, donc rien ne doit être facturé
en plus.
Tant pis pour les possesseurs de linky qui paieront pour un service qui n'est plus rendu.

Question 4 : Êtes-vous favorable à une approche en deux étapes ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

On ignore ce qu'est cette approche, donc on s'abstient !

Question 5 : Que pensez-vous des montants proposés ?

Toujours trop élevés puisqu'ils existent déjà dans la TURPE.

4.2.1 Renforcer la performance de la chaine communicante4.2.1 Renforcer la performance de la chaine communicante
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Question 6 : Êtes-vous favorable à la liste des indicateurs proposés par la CRE ?

Défavorable 

Commentaire : 

Tant qu'on en aura pas la version définitive !

Question 7 : Avez-vous une proposition d’indicateur pour suivre la qualité de la transmission des courbes de charge ?

Ces courbes de charges existaient déjà, bien sûr en moins sophistiquées, mais beaucoup plus simples.
Inutile d'en faire une véritable usine à gaz !

4.2.2 Faciliter la concrétisation des gains à l’échelle de la collectivité4.2.2 Faciliter la concrétisation des gains à l’échelle de la collectivité

Question 8 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’un indicateur sur le délai de mise en place des calendriers
fournisseurs par Enedis ?

Défavorable 

Commentaire : 

Il ne devrait y avoir qu'un seul fournisseur, la concurrence a été un marché de dupes.
EDF devrait être renationalisée au plus tôt.

Question 9 : Voyez-vous d’autres indicateurs à ajouter pour favoriser l’utilisation des fonctionnalités avancées des
compteurs ?

Aucun intérêt d'avoir toutes ces fonctionnalités aussi complexes qu'inutiles.
N'importe quel compteur permet de surveiller sa consommation, même en temps réel alors que le linky ne
permet de voir que celle de la veille !

4.2.3 Verser des indemnités directement au consommateur pour4.2.3 Verser des indemnités directement au consommateur pour
adresser les difficultés rencontrées par les consommateursadresser les difficultés rencontrées par les consommateurs

Question 10 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’indemnités versées aux clients par Enedis ?

Défavorable 

Commentaire : 

Cela voudrait-t-il dire que les clients puissent rencontrer des difficultés ?

Question 11 : S’agissant du seuil de déclenchement, quelle est selon vous la durée de non communication et le nombre
de jours de retard pour les prestations et la fourniture de données, qui vous paraissent engendrer un préjudice
important justifiant le versement d’une telle indemnité ?

Avec les bons vieux compteurs anciens, le préjudice donnait lieu à indemnité au bout de 48h.
Vu les " performances " de ce linky, les problèmes doivent être réglés dans l'immédiat, c'est ce qui a été dit, donc
seuil de déclenchement immédiat !
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